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Article 36 – LOGOPEDIE. 
 
§ 1er. Sont considérés comme relevant de la compétence des logopèdes 
(R): 
 
  …   
     
    La prestation 701013 – 701083 peut faire l'objet d'une intervention de 

l'assurance à condition:  
     
    … 
     
    - qu’elle soit attestée au maximum 5 fois par trouble traité et en même 

temps que les séances de traitement logopédique. 
     
    … 
     

 
 
§ 4. 
 
    … 
     
    2° 
     
    … 
     
    Pour les traitements logopédiques prévus au § 2, f), la prescription doit 

émaner d'un médecin spécialiste en neurologie pédiatrique ou en 
neuropsychiatrie. 

     
    … 
     

 
 
Les dispositions de l’ A.R. 19.2.2008 et l’ A.R. 21.10.2008 sont d’application pour toutes les nouvelles 
demandes qui arrivent chez les médecins conseils à partir de leur entrée en vigueur (1.4.2008 et 1.12.2008). 


